
 
 

Conditions générales et particulières d’achats 
 

 
 

Site concerné  Centre Eugène Marquis 
 
 
 

1 PREAMBULE 

 

Les présentes conditions générales d’achats s’appliquent aux commandes passées par le Centre Eugène 
Marquis, agissant en tant que pouvoir adjudicateur conformément au Code de la commande publique.  

Le Centre Eugène Marquis est ci-après désigné : le Client 

Le titulaire en charge d’exécuter la commande de fournitures ou prestations est ci-après désigné : le 
Fournisseur. 

Le Fournisseur se déclare être en conformité au regard de la réglementation. Il atteste respecter pleinement 
ses obligations notamment fiscales et sociales, conformément à l’arrêté du 22 mars 2019. 

 
 

2 GENERALITES 
 

La réception de la commande par le Fournisseur entraîne l’obligation pour celui-ci de se conformer aux 
conditions générales et particulières d’achats du Client quelles que soient les conditions générales de vente. 
Toute dérogation doit faire l’objet d’un accord formel et écrit du Client. Les documents s’appliquent par ordre 
de priorité décroissant suivant : 

- Conditions particulières et générales du Client, figurant dans le document de consultation des entreprises 
et/ou sur le bon de commande émis par le Client 

- Bons de commande du client 

- Conditions générales du Fournisseur  

Le silence du Fournisseur vaut acceptation. 
 

 

3 COMMANDE 

 

La commande est formalisée par un engagement écrit et validé par une personne habilitée (Directeur Général, 
Directeur Général Adjoint, Directeur des Achats, Responsable de la pharmacie (ou radiopharmacie par 
délégation) ; seuls les bons de commande validés par une personne habilitée sont opposables au Client. 

A défaut de stipulations contraires, les prix sont fermes et non révisables et s’entendent rendu droits acquittés 
DDP lieu de livraison (INCOTERM 2020), ils sont considérés franco de port, sans majoration pour frais 
d’emballage, de transport, d’assurance, de montage ou de mise en route. 

 

 

4 SOUS TRAITANCE 

 

Le Fournisseur n’est pas autorisé à faire sous-traiter tout ou partie de la commande sans l’accord préalable écrit 

du Client. Il conserve la responsabilité entière de sa fourniture. 

 
 

5 DELAIS DE LIVRAISON / RECEPTION 

 

Les délais de livraison indiqués sur les commandes s’entendent marchandises rendues à destination. Le Client 
se réserve le droit de refuser des marchandises non conformes aux frais et risques du Fournisseur. 

 

La livraison est effectuée à l’adresse et selon les horaires indiqués sur le bon de commande. A défaut de précision 
contraire figurant sur le bon de commande ou le marché, la livraison est effectuée au magasin du Client les jours 
ouvrés de 8h à 11h30 et 12h40 à 15h50 impérativement. Aucune livraison ne sera acceptée en dehors de 
ces horaires. Le fournisseur devra impérativement assurer la livraison avec un camion muni d’un hayon (absence 
de quai de réception). 

Le Fournisseur doit s’assurer des autres modalités logistiques de livraison (accessibilité …). 



 
 

 

Chaque livraison doit faire l’objet d’un bon de livraison rappelant le numéro de la commande, nom et 

coordonnées du destinataire (adresse et téléphone), désignation, référence, quantité et n° de lot des 

marchandises livrées. Les contrôles quantitatifs et qualitatifs ont lieu lors de la vérification de la livraison par le 

Client et la signature sur le registre des livreurs n’est pas considérée comme une acceptation de la livraison. 

Sauf stipulation contraire dans le cadre d’un marché ou bon de commande, le Client dispose d’un délai de 7 

jours pour accepter les marchandises. 

Sauf stipulation contraire dans le cadre d’un marché, lorsque le Client estime que la réception ne satisfait 

pas entièrement aux conditions de la commande, mais qu’elle présente des possibilités d’admission en l’état, 

il peut prononcer un abattement qui consiste en une réduction de prix selon l’étendue des imperfections 

constatées. Lorsque le Client estime que la réception ne peut être admise en l’état, même avec abattement, 

il en prononce le rejet partiel ou total. 

 

Les marchandises refusées sont tenues à la disposition du Fournisseur ou retournées, la réexpédition 

s’effectue aux frais du Fournisseur et pourra être débitée sur le montant de la facture. 

 

Si retard délais de livraison paiement indemnité de x€ ou 2 % par jour de retard. 
 

 

6 GARANTIE DE CONFORMITE ET/OU DE PERFORMANCE DE LA FOURNITURE 

 

Le   fournisseur   garantit   formellement   la   conformité   à   la   commande   ainsi   qu’à   toutes   spécifications 

contractuelles et aux normes de références. 
 

 

7 TRANSFERT DE PROPRIETE ET DE RISQUES 

 

Le transfert de propriété de la commande s'opère au Client à compter de la livraison. Les risques resteront 

toutefois supportés par le Fournisseur jusqu’à l’acceptation formelle de la commande (mise en ordre de 

marche, vérification d’aptitude, procès-verbal de réception) par le Client.   
 

 

8 SECURITE 

 

Le Fournisseur est tenu de se conformer aux lois et règlements relatifs aux établissements recevant du public. 

Il s’engage notamment à respecter la réglementation du Code du Travail, à prendre connaissance des règles 

de sécurité du Centre. 

 

SECURITE DES SYSTEMES D’INFORMATION (pour achat de logiciels, maintenance, ou de prestations en SI) : 

Le Fournisseur, pour garantir la sécurité du Système d’Information pendant ses interventions sur les réseaux, 

les applications et les données du Client, est tenu de signer et d’appliquer la « CHARTE D’ACCES AUX 

SYSTEMES D’INFORMATION DU CENTRE EUGENE MARQUIS POUR LES PRESTATAIRES V1.3 ». 

Le Fournisseur doit également se conformer à la PGSSI-S en garantissant le respect du palier 1 du guide 

pratique :  

« Règles pour les interventions à distance sur les systèmes d’information de santé - Politique Générale de 

Sécurité des Systèmes d’Information de Santé (PGSSI-S) - Décembre 2014 - V1.0 ». A ce titre un plan 

d’Assurance Sécurité et une convention de service sont attendues de la part du Fournisseur. 
 

 

9 DEMARCHE QUALITE ET EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES 

 

Le   Fournisseur   déclare   se   conformer   à   la   réglementation   en   vigueur   en   terme   de   protection 

de l’environnement et de la santé. 
 

 



 
 

10 EMBALLAGES 

 

Ils doivent présenter une protection adéquate jusqu’à la destination finale, tant en vue de la manutention que 

de la conservation. Les dégâts occasionnés par un emballage défectueux, insuffisant ou mal adapté, sont 

entièrement à la charge du Fournisseur. Les emballages consignés ou/et à reprendre par le Fournisseur sont 

à sa charge exclusive et sous sa responsabilité dans un délai de 2 semaines. 

 

 
11 ASSURANCES 

 

Le Fournisseur s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires à son activité. Le Fournisseur s’engage 

à en justifier à première demande du Client. 

 
 

12 INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 

 

Le Client considère que toutes les informations, de quelque nature que ce soit, dont le Fournisseur aura eu 

connaissance dans le cadre de la présente commande sont confidentielles et ne pourront être divulguées à 

quiconque. 

Le Fournisseur prendra toutes dispositions utiles afin d'éviter que des renseignements commerciaux ou 

techniques concernant les commandes et les appels d'offres du Client ne soient communiqués, même 

fortuitement à des tiers. 

Dans le cas où le Fournisseur est amené à traiter des données pour le compte du Client, l’annexe RGPD est 

applicable. 

 
 

 

13 FACTURES / REGLEMENTS 

 

Les factures sont adressées au service Achats et Finances du Client mentionné sur la commande ou à 
l’adresse mail suivante : compta.fournisseurs@rennes.unicancer.fr. Le Fournisseur établit une facture par 
commande, avec indication des références complètes de chaque commande (numéro et objet du bon de 
commande et du marché, date de livraison). Le délai de paiement est fixé à trente (30) jours fin de mois à 
compter de la réception de la facture chez le Client. Le fournisseur aura néanmoins la possibilité de proposer 
des escomptes pour règlement anticipé. 

 

 

14 RECLAMATIONS 

 

Toute réclamation fera l’objet d’une lettre recommandée ou d’un mail avec accusé de réception. Le 

paiement des marchandises ou prestations de services concernées sera de ce fait suspendu. 
 

 

15 RESILIATIONS 

 

En cas de défaillance du Fournisseur, le Client se réserve le droit d'annuler ou de résilier sa commande en 

tout ou partie, sans préjudice de dommages et intérêts et ce après mise en demeure, expédiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de sept (7) jours calendaires, restée 
sans effet. 

 

 

16 LEGISLATION SOCIALE 

 

Le fournisseur déclare être en règle en matière de législation sociale et plus particulièrement vis-à-vis 

des dispositions concernant le travail illégal. 
 

 

17 REGLEMENT DES LITIGES 



 
 

 

Les présentes conditions générales d'achat sont soumises à la loi française. En cas de difficultés nées entre 
les parties à propos de l’interprétation ou de l’exécution de cette commande, les tribunaux de Rennes seront 
seuls compétents. 

 
 
 

18 RGPD  
 
 

Dans le cadre d’un achat et la passation d’une commande, les parties sont susceptibles de prendre 

connaissance des données personnelles. Elles s’engagent à traiter ces données personnelles dans le respect 
de la législation applicable en matière de données de données personnelles (RGPD). Plus particulièrement, ils 
elles s’engagent à utiliser les données personnelles aux fins de fourniture de produits et/ou services et, le cas 

échéant, à des fins de prospection dans les conditions requises par la loi. Les données personnelles seront 
conservées pendant la durée légale autorisée. 

 

Ces données pourront être transférées en tant que de besoin aux prestataires externes aux fins de 
fourniture de produits et/ou services. 

 
Dans une telle hypothèse, les parties s’assurent que les prestataires présentent toutes les garanties 
nécessaires pour assurer la sécurité et l’intégrité des dites données. 
 

En cas de violation des données à caractère personnel constaté par le Fournisseur, Ce dernier la notifie par 

écrit dans un délai maximum de 48h après en avoir pris connaissance par mail auprès de : 

rgpd@rennes.unicancer.fr 
 

Cette notification contient dans la mesure du possible la nature de la violation, les catégories et le nombre 

approximatif de personnes et d’enregistrements de données à caractère personnel concernés, le nom et les 

coordonnées du délégué à la protection des données ou de toute autre personne auprès duquel des 
informations supplémentaires peuvent être obtenues, les conséquences probables de la violation, les mesures 
mises en œuvre. 

 

mailto:rgpd@rennes.unicancer.fr

